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Le commerce de l'horlogerie en Suisse. 

Depuis sa réforme en 1885, la statistique 
commerciale suisse a eu l'occasion d'enregis
trer des progrès lents, mais constants dans 
les exportations de l'horlogerie suisse. Pour 
1885, c'était à 78,848,000 fr. qu'elle estimait 
la valeur de l'horlogerie de poche exportée ; 
pour 1886, c'était à 79,599,000 fr. ; enfin, pour 
1887, elle nous indique 82,923,000 fr. Si"nous 
recherchons quels sont les articles qui ont 
spécialement bénéficié, l'année dernière, 
d'une augmentation sur 1886, nous voyons 
que ce sont les suivants : montres métal 
10,820,OOO fr. (1886 : 9,809,000), montres ar-
gent35,413,000 fr. (1886:33.670,000 fr.), mon
tres or 31,276,000 fr. (1886 : 29,850,000 fr.), 
boites métal 122,000 fr. (1886 : 63,000 fr.), 
mouvementsl,597,000 fr. (1886:1,060,000 fr.). 
Ceux qui, en revanche ont reculé sont : les 
boîtes d'argent 1,002,000 fr. (1886 :1,160,000 
fr.), les boîtes or 740,000fr. (1886 : 1,042,000), 
les fournitures 1,953,000 fr. (1886 : 2,946,000). 

Il ne sera peut-être pas sans intérêt de 
rechercher ici quels sont les dt-stinations qui 
ont été particulièrement influencées, soit en 
bien, soit en mal, durant le cours de l'année 
écoulée. 

Commençons par les montres métal. La 
Grande-Bretagne qui avait importé pour 
1,781,000 fr. en 1886. n'a plus reçu que pour 
1,371,000 fr. en 1887. L'Espagne n'a égale
ment que 245,000 fr. en 1887, contre 341,000 
fr. en 1880. En revanche, la Russie a acheté 
en 1887 pour 348,000 fr. de cet article (1886 : 
261,000 fr.), les Etats-Unis2,751,OuOtV. (1886: 
1,855,OOOfr.), la République Argentine225,000 
fr. (1886: 71,000). 

Pour les montres d'argent, nous trouvons 
avec des augmentations sensibles en 1887 : 
l'Allemagne 7,251,000fr. (1880:4,998,000 fr.), 
l'Italie 5,063,000 fr. (1886: 4,658,000 fr.), la 
Belgique 1,004,000 fr. (1886: 841,000 fr.), le 
Portugal 387,000 fr. (1886: 228,000fr.), l'Inde 
britannique 462,000 fr. (1886: 196.000 fr.), 
l'Asie orientale 1,364,000 (1886:1,044,000 fr.), 
les Etats-Unis 1,949,000 fr. (1886: 1,763,000 
fr.). Ie Brésil 676,000 fr. (1886: 536,000 fr.), 
la République Argentine 335,951 fr. (1886 : 
159,000 fr.). Les pays qui ont moins acheté 
sont : la France 2,103,000 fr. (1886 :2,489,000 
fr.), la Grande-Bretagne 1,109,000 fr. (1886 : 
1,968,0(X) fr.), la Russie 1,787,000 fr. (1886 : 
1,968,000 fr.), l'Espagne 732,000 fr. (1886 : 
918,000 fr.). 

Le commerce d'exportation des montres 
d'or a augmenté en 1887 avec l'Allemagne 
7,542,000 fr. (1886 : 5,786,000 fr.), l'Autriche 

4,570,000 fr. (1886: 4,358,000 fr.), les Etats-
Unis 2,472,000 fr. (1886: 1,955,000 fr.), le 
Brésil 1,057,000 fr. (1886: 766,000 fr.), la Ré
publique Argentine 751,761 fr. (1886: 276,000 
fr.) ; tandis qu'il a diminué avec la France 
2,094,000 fr. (1886 : 2,247,000 fr.), l'Italie 
2,622,000 fr. (1886 : 2,843,000 fr.), la Grande-
Bretagne 3,889,000 fr. (1886: 5,225,000 fr.), 
la Russie 2,038,000 fr. (1886 : 2,238,000 fr.). 

Il y a spécialement à signaler pour les boîtes 
métal, l'augmentation des exportations en 
Grande-Bretagne 31,000 fr. (1886 : 8,000 fr.), 
et aux Etats-Unis 61,000 fr. (1886:19,000 fr.). 

Les boites argent sont moins demandées. 
Parties de 2,392,000 fr. en 1885, elles ont 
passé à 1,160,000 en 1886, pour arriver à 
1,002,000 fr. en 1887. La diminution de con
sommation provient essentiellement de l'Alle
magne et de la Grande-Bretagne. 

C'est également à une diminution de de
mande de la part de la Grande-Bretagne qu'il 
faut attribuer le recul des boites or. Ce pays 
qui en avait tiré de Suisse pour 991,000 fr. 
en 1886, n'en a plus demandé que pour 
445,000 en 1887. 

Tandis que les mouvements sont en progrès, 
surtout ensuite de l'augmentation des deman
des de Grande-Bretagne 158,000 fr. (1886 : 
78,000 fr.) et des Etats-Unis 1,060,000 fr. 
(1886 : 591,000 fr.), les fournitures paraissent 
délaissées, sans qu'il y ait équilibre entre les 
deux articles. La diminution sur les exporta
tions de fournitures en Grande-Bretagne est 
de plus d'un million de francs. 

Malgré ces écarts, nous l'avons vu en com
mençant, la situation de l'exportation d'hor
logerie suisse s'est maintenue et même forti
fiée. Il n'est pas téméraire d'entrevoir des 
jours meilleurs encore, si une sage union 
vient faciliter l'exécution des mesures que les 
circonstances imposent. G. 

Syndicats de fabricants. 
L'assemblée de dimanche, des fabricants 

d'horlogerie de Bienne, a pleinement réussi ; 
une cinquantaine de fabricants étaient pré
sents et parmi eux deux délégués de St-Imier. 
D'importantes résolutions ont été prises ; nous 
y reviendrons dans notre prochain numéro. 

Convocation. 
Dimanche 18 mars, les délégués des sec

tions ouvrières de la partie des ébauches, 
finissages et pignons, se réuniront à Bienne, 
en vue de constituer un syndicat fédératif. 
L'assemblée aura lieu au Café neuchatelois, 
à 9 heures du matin. 

Nomination. 
Ensuite du mandat qui lui a été donné par 

l'assemblée des délégués du 12 février, des 
sections du Syndicat des repasseurs, démon
teurs et remonteurs, la section de St-Imier a 
composé comme suit le Comité central du 
Syndicat pour l'année 1888 : 

Président : M. Ali Eberhardt. 
Vice-Président : J. Arnold Châtelain. 
Secrétaire : 
Caissier : 
Vice-Secrétaire : 

Charles Bourquin. 
Auguste Hoffmann. 
Fritz Meyer. 

Syndicat des repasseurs, démonteurs 
et remonteurs. 

RAPPORT présenté par le Comité fédératif 
à la réunion des délégués tenue à Snint-
Imier le 12 février 1888. 

Chers collègues ! 
Au moment de remettre en d'autres mains 

les fonctions que vous nous aviez confiées et 
qui sont périmées, nous sentons le besoin de 
vous présenter un rapport sur nos actes et 
sur la marche de notre syndicat. Comme nous 
sommes sur la brèche depuis l'origine du 
mouvement, c'est aussi dès cette époque que 
commencera notre rapport. 

Dans le courant des années 1885 et 1886, 
les deux sociétés l'Union des remonteurs de 
St-Imier et Sonvillier, les seules existantes 
à cette époque, avaient pris l'initiative de 
l'organisation des forces ouvrières dans le 
Jura. Des groupes avaient été formés à Mou-
tier, LaFerrière, Villeret, Renan, Corgémont, 
Porrentruy, Bienne, Delémont, Noirmont. 
Ces sections n'avaient aucun lien entre elles 
et le but d'ensemble que poursuit toute asso
ciation n'était pas atteint; aussi le 15 octobre 
1886 l'Union des remonteurs de St-Imier 
adressait à tous ces groupes une invitation à 
se faire représenter à une assemblée qui fut 
tenue le 31 octobre à Moutier ; assemblée très 
revêtue et où fut voté par toutes les sections 
présentes la fondation d'une Fédération des 
repasseurs, démonteurs et remonteurs. La 
section deChaux-de-Fonds récemment formée 
déclara y adhérer, ainsi que les ouvriers de 
Granges qui donnèrent leur adhésion par 
télégramme. Un projet de statuts présenté 
par la section de St-Imier fut adopté à titre 
provisoire et la même section de St-Imier fut 
chargée d'élire dans son sein le Comité fédé
ratif pour la direction et la centralisation du 
mouvement. Il est bon d'ajouter qu'à cette 



; 

74 LA 

réunion assistaient MM. H. Etienne et James 
Perrenoud, porteurs d'un projet de statuts 
pour la formation d'une Fédération horlogère 
générale. 

À peine entré en fonction, le Comité fédé-
ratif siégeant à St-Imier fut aux prises avec 
le conflit de Delémont. Diverses délégations 
furent envoyées dans cette localité et une 
correspondance très volumineuse échangée. 
Pendant cette grève, un second Congrès fub 
tenu à Delémont même, le 12 décembre 1886, 
où il fut proposé par lettre à M. Boy-de-la-
Tour, directeur de la fabrique, de soumettre 
le jugement du conflit au Tribunal de prud'
hommes siégeant à Chaux--de-Fonds. Cette 
proposition n'ayant pas obtenu de réponse, 
la fabrique fut frappée d'interdit, mais quel
que temps après et sous les auspices du 
Comité fédératif, une convention fut signée 
par les deux parties. 

Ce Congrès de Delémont fut surtout mémo
rable en ce sens que c'est laque fut proposée 
et admise la convocation d'un Congrès de tous 
les ouvriers organisés avec les tractandas 
suivants : 

1° Fondation de la Fédération de tous les 
métiers organisés. 

2° Etablissement des prix minimum en 
dessous desquels il sera défendu de 
travailler. 

Ce Congrès eut lieu effectivement le 23 jan
vier 1887 à Bienne. Notre syndicat a donc ou 
l'honneur d'avoir servi d'avant-garde à l'or
ganisation actuelle. 

Le 23 janvier eut lieu, pendant les heures 
libres du grand Congrès, une réunion des 
délégués de notre métier où, sur la proposi
tion de M. Eugène Fer, des remerciements 
d'honneur furent votés au Comité fédéral if 
pour la bonne solution donnée au conflit de 
Delémont. 

• • Après le 23 janvier, le Comité fédératif prit 
l'initiative d'une réunion des sections locales 
de St-Imier où fut nommé comme délégué de 
la région au Comité central de la Fédération 
horlogère, M. Alcide Dubois. Depuis cette 
époque le Comité fédératif n'a pas cessé de 
collaborer avec lui au travail de propagande 
effectué dans la région du district de Courte-
lary et des Franches-Montagnes. De concert 
avec le délégué A. Dubois, des réunions de 
propagande eurent lieu à Renan, Cormoret, 
Courtelary, Noirmont, Breuleux, Porrentruy, 
Delément, Moulier etc. Il est bon d'ajouter 
que ce travail ne fut pas seulement un travail 
de propagande ; il s'agissait aussi de main
tenir l'état moral des sections naissantes et 
de relever les défaillantes. 

Antérieurement au 23 janvier, le Comité 
fédératif avait organisé certains métiers admis 
dans le syndicat à titre provisoire, entre au
tres la section des ébauches et finissages de 
Sonceboz qui, 'à propos d'un conflit éclatant 
dans la fabrique, avait réclamé l'appui du 
Comité fédératif. M. A. Eberhardt, demandé 
comme arbitre, fut envoyé par le Comité 
fédératif à Sonceboz ; l'arbitre du côté patro
nal n'ayant pas paru, la grève éclata, mais en 
dehors de toute action du Comité fédératif 
ou de M. A. Eberhardt. Le 15 février, le con
flit fut tranché définitivement par le Comité 
central agissant comme tribunal arbitral. 

Le 23 mars un troisième Congrès du syn
dicat fut convoqué à Tramelan pour l'adoption 
définitive des statuts qui furent acceptés à 
l'unanimité. Ce Congrès convoqué d'une façon 
normale par le Comité fédératif n'obtint pas 
l'assentiment de la section deChaux-de-Fonds 
qui refusa de s'y faire représenter. C'est de 

. là que date l'esprit d'obstruction de cette sec
tion à l'égard de notre syndicat. 

Le ϋ8 mars, le Comité fédératif était nanti 
d'une cessation de travail dans la fabrique 
AmannetBéguelinàBienne. M. A. Eberhardt 
y fut délégué et le conflit fut terminé au 
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moyen d'une convention signée en présence 
de M. L. Muller, président de la Société des 
fabricants de Bienne, de M. A. Eberhardt et 
de délégués de la section biennoise. 

Avant d'aller plus loin, nous tenons à dire 
que tous ces conflits ont absorbé beaucoup 
de temps perdu pour délégations et de travail 
pour la correspondance. 

Une nouvelle affaire survenant dans la fa
brique des Billodes au Locle, fut remise entre 
les mains de l'Inspectorat des fabriques, la 
baisse que voulait faire le directeur de la dite 
fabrique fut suspendue. 

En mai plusieurs plaintes étant parvenues 
de Bienne au Comité fédératif relativement à 
des baisses faites par divers fabricants, le 
Comité fédératif est intervenu et a atténué ou 
retardé ces baisses dans la mesure du possible. 

Le 17 mai nous parvint Ia nouvelle de la 
grave affaire de Moutier-Delémont qui néces
sita l'envoi d'une dizaine de délégations. 

Au Congrès général tenu à St-Imier les 5 et 
6 juin, H grève fut reconnue et le Comité 
fédératif déploya toute son activité pour pro
curer des ressources aux grévistes; des cir
culaires, des appels furent envoyés partout, 
mais malheureusement la solidarité sur la
quelle on comptait fit défaut et deux centres 
seulement firent complètement leur devoir : 
Granges et St-Imier. 

Ce conflit se termina, comme chacun sait, 
par Ie moyen d'un arbitrage. Cette grève fut 
néanmoins un solennel avertissement aux 
fabricants de ne pas suivre l'exemple de la 
Société industrielle de Moutier-Grandval et 
plusieurs hésitent encore à faire de nouvelles 
baisses. 

A la même époque, trois conflits à St-Imier, 
un à Bienne et deux à Tramelan nécessitèrent 
l'intervention du Comité fédératif qui, avec le 
concours de M. James Perrenoud, se termi
nèrent par des résultats assez satisfaisants 
pour les ouvriers. L'organisation ouvrière 
devenait une puissance et si la hausse des 
salaires était hérissée de difficultés, la baisse 
ne pouvait plus du moins s'exécuter sans 
encombre. 

Le 17 juillet, un quatrième Congrès fut 
convoqué à Bienne. Quoiqu'il n'y eut en dis
cussion que des questions purement adminis
tratives, le Comité fédératif avait jugé bon de 
le convoquer pour parer à un certain refroi
dissement des sections. Une vérification des 
comptes y fut faite et le Congrès prit connais
sance de l'incidentde Porrentruy. Cette affaire 
demanda l'envoi de trois délégations et fut 
terminée à la satisfaction des ouvriers qui 
obtinrent une augmentation de 50 centimes 
sur les remontages. Après cette affaire de 
Porrentruy, le Comité fédératif fut en butte 
aux plu-î violentes attaquer de la part de 
correspondants au Démocrate ; il fut répondu 
et de la bonne façon. 

Le23octobre eut lieu à Bienne le cinquième 
Congrès ou toutes les questions d'intérêt gé
néral du moment furent discutées et où fut 
constaté avec plaisir la présence du président 
et d'un délégué de la section du Locle. Nous 
tenons à relever ce fait, car c'est depuis ce 
jour que date l'adhésion franche et sincère 
de la seule section neuchâteloise que possède 
actuellement Ie syndicat. Dans ce Congrès fut 
décidé que toates les sections auraient à or
ganiser des tombolas ou loteries dont le pro
duit net serait versé dans une caisse de secours 
en cas de chômage. 

Le 25 décembre, sixième Congrès tenu à 
St-Imier. L'établissement d'un tarif minimum 
décidé déjà précédemment y fut de nouveau 
discuté et plein pouvoir fut donné au Comité 
fédératif pour établir la moyenne générale en 
se basant sur les statistiques de prix fournies 
par les sections. Une nouvelle section, celle 
de Cormoret, fut acceptée dans le syndicat. 

Le 21 janvier fut arrangé par les soins de 
MM. Alcide Dubois et A. Eberhardt, le conflit 
de Tramelan qui aurait pu devenir très préju
diciable Λ la cause de la Fédération horlogère, 
vu l'inactivité du Secrétariat général. 

Pendant la période de notre fonctionne
ment il y a donc eu : · 

6 réunions des délégués de sections, 61 
séances du Comité fédératif protoçolées (plus 
20 séances d'ordre purement administratives 
non protoçolées).—221 lettres figurant au 
copie de lettres ont été expédiées par le secré
taire ; avant l'achat du dit copie de lettres une 
énorme correspondance avait été faite et dont 
il ne reste que le souvenir, ainsi que beau
coup d'autres de moindre importance. — 15 
circulaires ont été envoyées aux sections. 

(A suivre.) 

CORRESPONDANCES PARTICULIERES 

On nous communique les passages suivants 
d'une lettre écrite à l'un de ses parents par 
un ouvrier horloger qui a cru, comme tant 
d'autres, que les pierres étaient moins dures 
de l'autre côté de l'Atlantique que dans son 
pays natal. Nous nous associons pleinement 
aux judicieuses réflexions par lesquelles notre 
jeune compatriote termine sa lettre : que nos 
ouvriers horlogers soient plus économes de 
l'argent qu'ils gagnent et ils pourront passer 
sans trop de difficultés, la période de crise 
que nous traversons. 

Voici ce qu'il écrit entre autre en date du 
24janvier de New-York. 

- « Je te prie de faire publier en Suisse que 
nos braves ouvriers horlogers restent dans 
leur beau et noble pays et qu'ils ne viennent 
pas ici, malgré les belles promesses qu'on 
leur fera, car une fois ici, on ne les connaît 
pas et ils sont des esclaves blancs. Ceci con
cerne surtout les ouvriers travaillant aux 
boîtes, ainsi que les acheveurs, finisseurs, 
graveurs et guiliocheurs. Nous sommes tous 
trompés en mal et ne devrions jamais avoir 
mis les pieds dans ce maudit pays. 

« Dans la fabrique ou nous travaillons, il y a 
environ 300 ouvriers boîtiers, 45 guiliocheurs, 
60 graveurs, 40 finisseurs et polisseurs et il 
se finit environ 2000 boîtes argent par jour, 
ou 50 mille par mois, boites toutes finies et 
la maison travaille avec un capital de 2'/2 mil
lions de dollars ou 7 millions de francs, donc 
l'argent ne manque pas. Mais ces boites ne 
se placent pas au fur et à mesure et quand le 
stock devient un peu grand, l'on nous dit: 
halte-là, la fabrique sera fermée pendant 15 
jours ou 3 semaines, il s'agit d'écouler Ia 
marchandise ; bon, en attendant on mange 
au bout de ce que l'on avait gagné et au bout 
des trois semaines quand on croit reprendre 
le travail on nous dit de revenir dans 15 jours. 

t Voilà comme on traite l'ouvrier ici et ce 
n'est pas rien que dans une fabrique ; c'est 
partout la môme chose. J'ai voulu me placer 
ailleurs et j 'ai visité les ateliers de Brooklin 
et Chicago, mais impossible de me placer ; 
partout l'on me dit que les ouvriers suisses 
font la queue et qu'il y en a plus que de 
chiens rouges. Emile qui était très malade 
pendant huit jours a eu son congé à cause de 
cela et il n'a pas trouvé à se placer ailleurs, 
donc depuis trois semaines il est à la journée 
dans une grande brasserie ; il pense aussi 
retourner en Suisse avec moi quand nous 
aurons reçu l'argent. 

«Tu as connu le petit G. qui avait un atelier 
de graveurs à Bienne et à Besançon? Eh bien, 
il est venu ici avec quatre tours à guillocher 



LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 75 

et ce qu'il faut pour travailler, mais le pauvre 
diable a mangé ses outils en peu de temps et 
a repris le chemin de la Suisse, pauvre com
me Job. 

« Non, que nos ouvriers restent au pays, 
et qu'ils ne dépensent pas le peu qu'ils 
gagnent, ils se trouveront toujours mille fois 
mieux que de quitter la belle Suisse. 

« Ici, au son de la cloche il faut entrer dans 
l'atelier et quand la cloche a sonné on est 
enfermé comme des voleurs ; il faut y rester 
les cinq heures sans même pouvoir sortir 
pour faire quoi que ce soit ; tout est réuni, 
pas moyen de voir le ciel ou de respirer un 
peu d'air frais. » 

a»<ta<· -— 

NOUVKLLKS I)IYEKSLS 

Nouve l l e f a b r i q u e . — On annonce la 
création pour le printemps prochain, d'une 
nouvelle fabrique d'horlogerie, à Fontenais 
prés Porrentruy. 

U n e l u b r i q u e e n d é c o n f i t u r e . — La 
compagnie d'horlogerie américaine d'Itlinois, 
dont la spécialité était la fabrication de la 
montre VAurora Watsch Sc C0, vient de sus
pendre ses paiements. 

E x p o s i t i o n s . Melbourne. La constitution 
d'une section suisse à l'exposition de Mel
bourne n'a pu aboutir. Malgré la promes«e 
d'une large subvention de la part de l'autorité 
fédérale, dans le cas d'une participation 
suffisante, et malgré l'assentiment du comité 
de Londres à la prolongation des délais d'ad
mission et d'envoi, très peu de mai.sons se 
sont annoncées. Parmi celles-ci l'horlogerie 
n'est représentée que par 9 exposants et la 

broderie par 2. Les fabricants genevois se 
sont complètement abstenus, comme on le 
sait. 

— Paris. Il Sole deMilan a un télégramme 
de Rome qui assure que le comité cpntral 
italien pour l'exposition de 1889 à Paris a 
l'intention de renoncer à son mandat, si l'Italie 
et la France ne parviennent pas à se mettre 
d'accord pour la conclusion d'un traité de 
commerce. L'éventualité d'une guerre de 
tarifs ne permettrait pas à l'Italie, dit le télé
gramme en question, de participer à la fête 
de la paix économique. 

P o u r s u i t e p o u r d e t t e s . — Le Conseil 
fédéral a approuvé un message concernant le 
projet de loi sur la poursuite pour dettes et 
la faillite, remanié dans le sens des résultats 
de la première délibération de l'assemblée 
fédérale, adopté par le Conseil fédéral le 27 
janvipr 1888 et qui doit être soumis à un se
cond débat dans le sein des chambres. 

lVfomiAies. Turquie. Le gouvernement 
turc prépare une opération monétaire des-
ti ée à remédier à la dépréciation des mon
naies d'argent. D'après son projet, les pièces 
de 6 piastres (altiliks) seraient retirées de la 
circulation, au cours actuel de 5 piastres, 
jusqu'à la fin du mois d'août ; dès lors Ie 
cours serait fixé par le gouvernement. Des 
monnaies divisionnaires en quantité suffisante 
remplaceraient les altiliks. 

Divis ion «lu j o u r e n 9 4 h e u r e s . — 
A la suite d'un essai de six mois sur la ligne 
du Pacifique canadien, l'administration de 
cette ligne, en présence des avantages qui 
résultent pour le personnel et pour les voya
geurs de la division du jour en 24 heures, a 
définitivement adopté le système nouveau 
pour toute la ligne. 
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-A. "VIEIETIDIRIE 
près de la Gare, à Bienne, une n in i son nouvellement bâtie, avec 
d e u x g r a n d s a t e l i e r s . Position très avantageuse pour fabricants 
d'horlogerie. Prix modéré. S'adresser pour renseignements à 

J . STEFFElV, notaire, 
3Ί9 Rue Neuve, 19, Bienne. 

Pour la petite industrie 

MOTEURS 
à vapeur , à gaz, ii pétrole, 
hydraul iques , de divers el 
r^cen tssyHèmes . Turb ines . 
Pièces nippiiniques de tous 
genres . Produits inétiillur-
giqnes . Ι<"βΓΛ à I, U, L, T. 
Tulies. Tnles et fer-blancs. 

Tôles plaquées de n icke l . Trtles nickelées, e tc . Prospectus gratis et franco. 

F R I T Z MARTI, à WINTERTHOUR 3ng 

FABKICATIOX DE BIJOUTERIE 

I Spécialité de | 
t REMONTO 1RS I 
·> en or, i 
JJ a r g e n t S-

et métal c· 

I PIÈCES (! 
j de rechange 5 

ET D'HORLOGERIE 

A BIENNE 

303 

C H A I N E S ί 
CLEFS 

et HÉDAILLOHS 
en or, 

a r g e n t 
et 

doublé 

Chronomètres, chronographes simples et avec compteurs à minutes 
Répétitions et secondes indépendantes, montres sans aiguilles 

I FABRIQUE DE JOYAUX 
* EN TOUS GENRES' 

I pour mouvements d'horlogerie 299 
S en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
§| montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

f L-E.^HFNOD 
I à liircK.V** puisse) 
IS Marque de fabrique 
f§ Maison fondée en 1850, occupant « r ^ s S S ^ » » Récompensée à Londres en 1862 et 
ν plus de 800 ouvriers ^ ^ ^ ^ Λ ^ 'a Chaui-de-Fonds en 1881 
l VENTEEXCLUSIVEMENTENGROS ''W^ AUXMARCHANDSDEFOURNITURES 
κ Envoi de prix-courants sur demande 

jrt Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

FABRICATION DE MONTRES SOIGNÉES 
l e C a n a r d 

REMONTOIRS 
Garantis 

PLAQUÉ & MÉTAL 

A e m a n d e z 

SPÉCIALITÉ de 
78, 19 et 20 lignes 

O R , A R G E N T 

avec cache-poussière et échappements ancres, à renversements 
Breguet et spiraux Paillard, Palladium non magnétique, breveté 
s. g. d. g., accompagnés de bulletins de marche de l'Observatoire 
cantonal. PRIX MODIQUES 329 

Exportat ion 
Tente en gros HRICODONET 
58, Quartier-Neuf — B I E N N E — C a f é d u P o n t> ^ 8 

Pour Ia Saisse 
Tente an détail 
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CONTREFAÇON DE HARQDE DE FABRIQUE 
La fabrique de boîtes de montres 

SCHLATTER & FLOTRON 
à M a d r e t s c h 

signale aux intéressés à l'industrie horlogère le fait que sa marque 
de fabrique— une locomotive — étant souvent imitée, elle livrera à la 
rigueur des tribunaux les individus coupables de cette contravention. 

U]¥E R É C O M P E N S E 
sera donnée, après jugement rendu, à toute personne qui fournira à 
la maison sus-nommée, des renseignements exacts et précis sur les 
contrevenants. 315 

••••••••#•$•••••••••••• 
J FABRICATION D'HORLOGERIE t 

t JOAIOT-BALTISBERGER1 BERl t 
Φ 
• S p é c i a l l t é tfPSk PENDULES φ 

XkEhMn* Jff, cims m m X 
• /#Ι?ΡΒΙΒ^?Ι contenant : ^ , 

• a nouveaux <fmaFTW\nm „ . ^ 

aWSiS '-_'-- /[SrϊΛ Baromètre anéroïde 4§> 
. cadrans JSBESfSe ΛΊΙ ^ f l à i M ,.. 

: 

lumineux 
et 

THERMOMÈTRE 

Grand 

Cadran lumineux τ Monties-Boussoles 
A nickel 
φ et argent 
φ (brevetées) Γ Τ Ϋ 7 Λ tous pays φ 
« Κ (Haulcui 45 ctm.) 278 ^ L 

φ COIITIONS AVANTAGEUSES A 91,1 LES NÉGOCIANTS EN HOKLOGEBIË φ 

EXPORTATION ^ 

pour φ 

ETABLISSEMENT MÉTALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F e n t e d e déche te d e t o u t e n a t u r e 
e t e s s a y e u r d e m a t i è r e s o r e t a r g e n t 

A U F R A N C & G 
- Ί - 3 3 I m ZTsT IST E J - > -

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

I E 

SI 

H 
5 
E 
IsI 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ g ^ ^ r j j g ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ g 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
PAR PROCEDES MECANIQUES 

!HiiiinliiiW m 

SYSTÈME INTERCHANGEABLE 

t 
314 

A E B Y Sc C I E 

MADRETSCH, près BIENNE (Suisse) 

Médailles aux expositions de Philadelphie, Paris, Rome, 
Chaux-de-Fonds, Bienne, Amsterdam et Anvers 

Mention de i™ classe à l'exposition nationale de Zurich 1883 

gEBB5B5B5B5B555B5B555B5B5B5B5 

L51 
H 
S 

ra 
s 
S 
E 
5 

ΓΕ 

5 
Έ. 
E 

AVENDRE 
un grand b a l a n c i e r pour monteur 
de huiles ou fabricant d'horlogerie. 

S'adresser au Bureau. 346 

tp e v e t s (9bienfj0ri 

MONnUiSSOIG 1 MiUS 
P O U R D A M E S 

L A C O L O A I B H ; 302 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
Anvers 1885 

Mouvements cylindre de 8 à 13 lignes 

et ancres de 10 à 13 lignes 
avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

ITTHALMANN 
Téléphone BIENNE Boe Vente GU 

HIVROGNERIEI 
Les suivants certifient la guéri-l 

son des malades, obtenue par IeI 
traitement par correspondance et | 
les remèdes inoffensifs de l'Etablis
sement pour la guérison de l'itrogoem & 
(8ai«se). N- de Moos, Hirzel. ~~ 
A.Volkart.Bulach.G.Krâlienbiilil 
Weid p. Scbonenwerd. ΒΜΗ266| 
Krd.Tschanz. Roihenbach (Berne). 
Mme Simiiiendingen, insl. Ringin-
gen. Garantie ! Traitement soiil 
avec consentement, soit à l'insu| 
du malade. Moitié des frais paya
ble après guérison. Attestations I 
prospectus, questionnaire gratis.! 
Adresser • A Γ Etablissement pourm 
la guérison de l'ivrognerie à Glaris Γ 

IiIIUD HOTEL I ) W i M l 
Cité B e r g è r e , 9 et 1 1 , P a r i e 

près les boulevards Poissonnière, 
Montmartre et des Italiens 

Cet établissement est spécialement 
fréquenté par MM. les bijoutiers et 
horlogers de province et de l'étranger 
à cause de son voisinage avec le 
COMPTOIR D'ÉCHANTILLONS DES FABRICANTS-

JOAILLIERS ET U1J0UT1ERS DE LA CAPITALE. 
Il ?e trouve au centre du commerce 

des diamants et des pierres précieuses 
et à proximité de l'Hôtel des Ventes 
et de la Bourse, où ont lieu de nom
breuses ventes anx enchères. 235 

» a s i » * n « i i i ^ i ^ — • nmimiwia i « 

T I E I L I E I P i e i O I i ^ r i E 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Rue du Progrès, 4 5 

C H A U X - D E - F O N D S 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 287| 

et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire 

T E I L E F H O ^ T E 

E T U D E S D ' A V O C A T E T D E N O T A I R E 

MM" H. HODLER & J . STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

3.3 H. HODLER & J . STEFFEN. 
I l n e isera r é p o n d u à a u c u n e l e t t r e d e d e m a n d e d e 

r e n s e i g n e m e n t s q u i n e s e r a p a s a e e o m p a g n é e d ' u n 
t i m b r e d e I O c e n t i m e s p o u r Ia r é p o n s e (Administration.) 

Imprimerie du Nouveau Pressverein de Bienne. 


